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Le Maire de la commune de Repaix, 

-10 du Code Général des Collectivités Territoriales au terme de laquelle les 
 ; 

 

Vu la délibération du Conseil Municipal de Repaix en date du 04 octobre 2024 proposant le 
 ; 

 

 
 

 Nancy en date du 
28 février 2025 désignant le commissaire enquêteur ; 
 

ARRÊTE : 
 

Article 1er :  
Il sera procédé à une enquête publique sur les dispositions du projet de zonage 

assainissement de la commune de Repaix. 
 

Article 2 :  
Monsieur Frédéric VIENNOT, désigné par ordonnance de Monsieur le Président du Tribunal 
Administratif assumera les fonctions de Commissaire Enquêteur.  
Madame Renée CHARTIER est désignée en qualité de Commissaire Enquêteur suppléante 

-dessus. 
 

Article 3 :  
mardi 20 mai 2025 de 10h00 au jeudi 05 juin 2025 à 18h00 

 
 

Article 4 :  

seront déposés à la Mairie de Repaix, afin que chacun puisse en prendre connaissance aux 
jours et heures habituels de réception du public et consigner éventuellement ses observations 

 
 

Le public aura aussi la possibilité de les adresser par écrit à la mairie de Repaix
Commissaire Enquêteur, Monsieur Frédéric VIENNOT
publique. 
 

Un ordinateur sera mis à disposition à la mairie.  
 

Les observations pourront également être transmises par courrier électronique adressées au 
Commissaire Enquêteur : assainissement.repaix@orange.fr  

 : https://www.ccvp.fr/enquete-publique-repaix/ 
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Article 5 :  
Le Commissaire Enquêteur recevra à la Mairie de Repaix les jours et heures suivants :  
-   Mardi 20 mai 2025 de 10h00 à 12h00 
-   Samedi 24 mai 2025 de 10h00 à 12h00 
-   Jeudi 05 juin 2025 de 16h00 à 18h00  
afin mation présentées par le public et de recevoir les 
observations écrites et orales.  
 

Article 6 :  

Repaix 
 

 

Article 7 :  
 : 

- 
rappelé dans les huit premiers de celle-ci, dans deux journaux diffusés dans le département à 
savoir : .  
 

- 
celle-  
 

Ces formalités devront être effectuées 
publique et justifiées par un certificat du Maire et un exemplaire des journaux, qui seront 
annexés au dossier avant l'ouverture de l'enquête. 
 

Article 8 :  
 et ses documents annexés sera clos et signé par 

conclusions, à Monsieur le maire de Repaix dans les 30 jours à compter de la clôture de 
adame la Présidente du Tribunal 

administratif. 
 

Le rapport du Commissaire Enquêteur ainsi que ses conclusions motivées seront tenus à la 

disposition du public en Mairie de Repaix ainsi que sur le site https://www.ccvp.fr/enquete-
publique-repaix/ . 
 

Article 9 : 

conseil municipal et arrêté préfectoral. 
 

Article 10 : 
Des copies du présent arrêté seront adressées à :  
-    Madame la Présidente du Tribunal Administratif, 
-    Monsieur le Commissaire Enquêteur. 
 

Article 11 : 
Monsieur le Maire est chargé du présent arrêté. 

 
Fait à Repaix, le 22 avril 2025 
Le Maire, 
M. Michel MARCEL 
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